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MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PECHE

Direction des politiques économique et
internationale

Service de la production et des marchés

Sous-direction de l’élevage et des
produits animaux

Bureau des bovins et des ovins
Adresse : 3, rue Barbet de Jouy

75007 PARIS
Suivi par : Jean BERNICOT

Tél   : 01 49 55 47 44
 Fax : 01 49 55 80 26

Réf. Interne :
Réf. Classement

CIRCULAIRE
DPEI/SDEPA/C2006-4020

Date: 23 mars 2006

Date de mise en application : 1er mars 2006

OBJET : ADDENDUM A LA CIRCULAIRE DPEI/SDEPA/C2006-4017
PRIME AU MAINTIEN DU TROUPEAU DE VACHES ALLAITANTES

CAMPAGNE 2006

DATE DE MISE EN APPLICATION : 1er mars 2006

Résumé : L’objet de cette circulaire est d’apporter une correction à la circulaire
DPEI/SDEPA/C2006-4017.
Mots Clés :  PMTVA, aides animales

En page 4, le taux de modulation applicable est de 4%. Il s’applique à toutes les aides
directes (aides animales et aides liées aux surfaces) versées au titre de l’année 2006, au-delà
des 5000 premiers euros.

Le Directeur adjoint des Politiques
Economique et Internationale

Eric ALLAIN
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Destinataires

Pour exécution :

- Mesdames et Messieurs les Préfets
- Mesdames et Messieurs les

Directeurs Départementaux de
l'Agriculture et de la Forêt

- Messieurs les Directeurs de
l'Agriculture et de la Forêt

- Monsieur le Directeur de l’Office de
l’élevage

Pour information :

- Administration Centrale
- Audit interne (COPERCI)
- Mesdames et Messieurs les IGIR
- Mesdames et Messieurs les IGVIR
- Mesdames et Messieurs les Directeurs

Régionaux de l'Agriculture et de la forêt
- ACOFA
- CERIT (Toulouse)
- INFOMA
- Monsieur le Directeur général de l’ONIC

 
 
 


	CIRCULAIRE

